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Projet éducatif de France Nature Environnement Sarthe 

 
1°) Présentation de la structure : 
L'association France Nature Environnement Sarthe, est la fédération départementale des associations de protection de 
l’environnement. Elle se compose d’associations (une 20aine) et de personnes (une 30aine) adhérant aux mêmes objectifs. 
Nous existons depuis 1979 et faisons partie nous même du réseau France Nature Environnement en passant par FNE 
Pays de la Loire. Nous adhérons également à d’autres réseaux comme le GRAINE pays de la Loire, la FNAUT, le CLER, 
Air Pays de la Loire, … 
L’association emploi 5 salariés et accueille depuis 2013 des volontaires en service civique. 
 

a) Nos valeurs : 
 

Respect de l’environnement, neutralité politique, écoute, partage et échanges de savoirs, convivialité, engagement, 
solidarité. 
 

b) Nos missions : 
 

- Coordonner et appuyer les actions de nos membres (associations et individuels) 
- Protéger, conserver et restaurer les espaces, ressources, milieux et habitats naturels,  les espèces animales et 

végétales, le patrimoine bâti, les paysages et le cadre de vie 
- Lutter contre les pollutions et nuisances de toute nature et de toute origine 
- Promouvoir une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, de 

l’énergie 
- Encourager une utilisation durable des ressources naturelles, un développement des énergies renouvelables. 
- Participer à la sauvegarde du domaine public naturel 
- Susciter l'intérêt, la connaissance et la participation des citoyens à la protection du patrimoine naturel, promouvoir 

la découverte et l’accès à la nature 
- Agir pour une meilleure transparence des décisions publiques ou privées 
- Promouvoir et veiller à une production et une consommation ainsi que des déplacements supportables pour 

l’humain et l’environnement ;  
 
 

2°) Pourquoi faire de l’EEDD ? 
FNE Sarthe était tout d’abord une association de protection et de sensibilisation à l’environnement. En 2001 la partie 
EEDD a été diminuée suite à la création d’une nouvelle association sur le territoire, Sarthe Educ Environnement qui 
coordonnait l’EEDD sur le département. Depuis quelle a disparu, nous avons redéveloppé cette activité de notre 
association, car elle paraissait primordiale aux bénévoles et salariés. 
En Sarthe il y avait peu d’acteurs de l’EEDD, c’est pourquoi nous en avons fait un pilier de nos actions, sachant que c’est 
un outil indispensable à la protection de l’environnement. FNE Sarthe souhaite sensibiliser et informer un large public, 
dont les plus jeunes, car ce sont les adultes de demain et que plus une graine est semée tôt, plus elle a le temps de 
germer. 
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3°) L’EEDD au sein de FNE Sarthe 
 

a) Les objectifs éducatifs : 
- Faire comprendre les enjeux de la préservation de l’environnement et du Développement Durable pour agir en 

citoyen responsable. 
- Faire prendre conscience de la responsabilité de l’Homme dans la dégradation ou la préservation de 

l’environnement dont la biodiversité. 
- Donner des solutions pour améliorer ses pratiques dans les 17 objectifs du développement Durable. 
 

b) Les publics cibles : 
FNE Sarthe s’inscrit dans une démarche d’éducation populaire. 
De ce fait, l’association touche des publics très variés : 
- Les scolaires : maternelles, primaires, collèges, lycées et universités 
- Les enfants hors cadre scolaire 
- Le grand public 
- Les entreprises 
- Les collectivités 
 

c) Les thèmes abordés : 
Les thématiques abordées sont très variées et leur nombre a augmenté au fur et à mesure des années, car nos bénévoles 
et salariés s’y sont formés. 
- Biodiversité (les papillons, la forêt, la mare, les pollinisateurs, …) 
- Eau (cycle de l’eau, gaspillage, pollution, …) 
- Déchets (réduction, consommation responsable, recyclage, lombricompostage, bar à eau, …) 
- Energie (gaspillage, énergies renouvelables, isolation, …) 
- Gaspillage alimentaire (réduction, mieux manger, ranger son frigo, faire ses courses, …) 
- Changements climatiques 
- Jardinage au naturel (compostage, auxiliaires du jardin, paillage, …) 
- Qualité de l'air intérieur (polluants et propositions alternatives : produits ménagers et cosmétiques, aération, ventilation, 
…) 
- Qualité de l'air extérieur (pollution des transports et mobilités alternatives, …) 
 

d) La méthode : 
Nous mettons en place des activités concrètes, pratiques et ludiques afin de motiver les participants et leur permettre 
d’apprendre en s’amusant. Les animations sont créées en s’appuyant sur des outils existants (livres, outils pédagogiques) 
ou des activités existantes. 
Nous permettons à chacun d’évoluer à son rythme et d’agir en citoyen responsable. 
Pour chaque animation nous essayons de respecter la démarche suivante : recueil des représentations de chacun sur le 
sujet, explication claire des consignes, expérimentation, apport de connaissances de façon ludique, évaluation des 
compétences acquises. 
Des fiches bilan ont été créées pour avoir l’avis des participants afin de toujours s’améliorer. 
En ce qui concerne les écoles, nous intervenons en respectant les objectifs visés dans les programmes scolaires. 
 
Selon le public visé et les possibilités, nous utilisons différents types d’interventions : 
- Interventions en classe (école, collège, lycée, université) avec un projet global ou en ponctuel. 
- Ateliers en petits groupes : fabrication, jeux, utilisation de maquettes, jardinage, … 
- Animation sur stand : festivals, fêtes du jardin, comices agricoles, … 
- Sorties de terrain : observation de la biodiversité, découverte du patrimoine local, visite de centre de tri, … 
- Projections débat : films suivis d’un débat entre une ou plusieurs personnes compétentes sur le sujet et le public. 
- Formations : économie circulaire, pédologie, Trame Verte et Bleue, refuges à papillons, protection des cours d’eau, 
Agenda 21, rouler à vélo en ville, compostage, précarité énergétique, ... 
- Soirées d’informations et échanges : économies d’énergie, compostage, gaspillage alimentaire, … 
 
Selon les thématiques et lieux d’action, nous coopérons au maximum avec les autres acteurs du territoire en lien avec l’action 
développée. Cela permet de les ancrer sur chaque territoire et d’avoir une ouverture d’esprit indispensable à notre évolution. 
 



  

e) Les moyens : 
 
Nous intervenons sur tout le département de la Sarthe, et parfois dans les départements limitrophes si on nous en fait la 
demande et qu’il n’y a pas d’intervenant local possible. 
FNE Sarthe a acquis et met à disposition gratuite des outils et ouvrages pédagogiques pour les écoles. 
L’association travaille en réseau pour améliorer ses pratiques, créer des outils et des animations. 
 
Depuis 2010 nous coordonnons un programme associatif mettant en œuvre environ 10 actions sur l’année civile, sur une 
thématique votée en Assemblée générale. Les associations membres sont invitées à organiser certaines actions avec le 
soutien de FNE Sarthe. Les bénévoles, associations membres, mais aussi familles, collectivités et tous ceux qui le 
souhaitent peuvent y participer. Voici les thèmes déjà abordés : Biodiversité, Forêt, Energies, Sol, Eau, Transport, Trame 
Verte et Bleue, Economie circulaire, Usages de l’eau, 40 ans de SNE, Changements climatiques. Pour chaque thème 
nous mettons en place différentes activités comme des journées d’échanges, sorties terrains, formations, ciné-débats, 
concours photos, spectacles d’improvisation, conférences, … 
 
De plus, nous organisons également des formations juridiques environnementales avec des intervenants extérieurs, 
comme le juriste de FNE Pays de la Loire, des personnes de l’administration (OFB, DREAL, …). Quelques exemples : 
Classification et protection des cours d’eau, Séquence Eviter/Réduire/Compenser, Droite de l’urbanisme et du sol, 
Brûlage des déchets verts, ... Cela permet de parfaire la formation de nos bénévoles et autres participants (élus, citoyens, 
autres associations, …) sur la protection de l’environnement. 
 
Enfin, nous accueillons des stagiaires et volontaires en service civique afin de leur faire acquérir de nouvelles 
compétences et connaissances environnementales, mais aussi de travail seul et en équipe.  
Ils ont souvent pour mission, en lien avec l’EEDD, de créer outils pédagogiques, créer des panneaux d’information, 
d’accompagner en animations et d’échanger sur les actualités avec les bénévoles. 
 
Moyens humains : 
L’association emploie deux animatrices formées dans les domaines de l’EEDD et de l’environnement. Pour la partie 
énergie, qualité de l’air et mobilité, s’ajoutent 2 personnes à l’équipe, ainsi qu’un comptable. 
Selon les activités, FNE Sarthe fait participer également les bénévoles, toujours accompagnés de l’animatrice ou d’un 
bénévole référent ayant de l’expérience en EEDD. 
Les volontaires en service civique peuvent également y participer avec les mêmes règles. 
FNE Sarthe intervient sur le temps scolaire, mais aussi les weekends, les soirées et pendant les vacances scolaires afin 
de toucher un public varié et parfois non sensibilisé. 
Les salariés et bénévoles participent régulièrement à des formations afin de garantir une réelle qualité de nos 
interventions. 
 
Moyens techniques : 

- Jeux créés ou achetés par l'association 
- Panneaux pédagogiques créés ou achetés par l'association  
- Malles pédagogiques (Gaspido, Ricochets, Compostage, …) 
- Centre de ressources environnement 

 
FNE Sarthe a aussi accès aux ressources pédagogiques : 

- Du réseau France Rénov des Pays de la Loire 
- Du réseau GRAINE Pays de la Loire 
- De l’IREPS Sarthe 

 
 
 
Projet éducatif validé par le Conseil d’administration  de France Nature Environnement Sarthe le 17 juin 2020. 
Rédigé par Hélène Burel-Poignant (salariée), Chantal Blossier (Vice-présidente) et Annick Manceau (bénévole). 


